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Approches interculturelles en éducation

Descriptif :

Une étude comparative internationale de l’INRP

Dossier préparé par Olivier Meunier. Publié en septembre 2007.

"Déjà prônée par le Conseil de l’Europe dès les années 1970 pour favoriser la paix, l’éducation interculturelle est
devenue une priorité pour les institutions européennes dans les années 1990 et 2000. Les approches interculturelles
dans la forme scolaire se présentent à la fois comme un enjeu pour les « minorités », les migrants ou plus
généralement l’ensemble des élèves, et comme un défi pour les autorités éducatives chargées de les promouvoir. Il
nous a semblé intéressant de montrer comment elles ont été mises en place selon les contextes socioculturels -
avec une approche historique et actuelle - en Europe et dans les Amériques.

La diversité, qu’elle concerne les groupes ou les individus, est une caractéristique inhérente à toute société. Ces
différences identitaires, culturelles, religieuses, etc. nécessitent des capacités de compréhension, de communication
et de coopération mutuelles qui soient porteuses d’enrichissement, sous peine de dégénérer sous forme de conflits,
de violences et d’atteintes aux droits de l’Homme.

Dans un contexte multiculturel, les approches interculturelles en éducation, qui recouvrent de nombreuses
thématiques, comme l’apprentissage du « vivre ensemble » ou la citoyenneté démocratique, sont à la base de
l’acquisition et de l’apprentissage de la capacité à nouer des relations harmonieuses dans un cadre pacifique.

Que ce soit en Europe ou dans les Amériques, les approches interculturelles en éducation visent généralement trois
objectifs :

 (1) reconnaître et accepter le pluralisme culturel comme une réalité de société ; 
 (2) contribuer à l’instauration d’une société d’égalité de droit et d’équité ; 
 (3) contribuer à l’établissement de relations interethniques harmonieuses » (Pagé, 1993).

Les différences apparaissent quant à la manière d’accommoder la prise en compte de la pluralité avec une logique
d’égalité. Ainsi, l’éducation interculturelle n’est pas toujours mentionnée telle quelle et peut recouvrir d’autres
désignations : éducation multiculturelle, à la citoyenneté, à la démocratie, antiraciste, etc. (...)"

Lire la suite du rapport en téléchargeant le dossier ci-dessous.
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